
ACTIVITÉS AQUATIQUES 
Modes d'inscription Clientèles Horaire 

Résidents Du lundi 28 novembre 19 h au jeudi 8 décembre 8 h 15, 
sauf avis contraire 

Résidents Du lundi 28 novembre 19 h au mercredi 30 novembre 19 h

ACTIVITÉS CULTURELLES ET SPORTIVES 
Modes d'inscription Clientèles Horaire 

Résidents Du mardi 29 novembre 19 h au jeudi 8 décembre 8 h 15, 
sauf avis contraire 

Résidents Du mardi 29 novembre 19 h au mercredi 30 novembre 19 h

Par Internet
www.ville.terrebonne.qc.ca

Paiement par carte 
de crédit seulement

En personne 
au 940, montée Masson, 
bureau 102, Terrebonne

sur nos heures d'ouverture 
Paiement par chèque, comptant 

ou carte de débit 

Horaire des
inscriptions
aux activités 
de la session 
Hiver 2012

Par Internet
www.ville.terrebonne.qc.ca

Paiement par carte de crédit seulement

Par téléphone
au 514 284-2001

Paiement par chèque seulement

•  Aucune inscription ne sera acceptée après ces dates

ou

Par Internet
www.ville.terrebonne.qc.ca

Paiement par carte de crédit seulement

Par téléphone
au 514 284-2001

Paiement par chèque seulement

DERNIÈRE CHANCE - PLACES RESTANTES SEULEMENT

InformatIonS ImportanteS

• Assurez-vous d'avoir en main votre Carte Accès Terrebonne afin d'accéder aux systèmes d'inscriptions. 
Elle est obligatoire pour s’inscrire. 

• Le Cahier Loisir et vie communautaire sera en ligne au www.ville.terrebonne.qc.ca dès le vendredi 28 octobre 
et sera distribué à tous les citoyens de Terrebonne à compter du lundi 7 novembre. 

• Vous trouverez également le répertoire des activités sur le site Web à compter du vendredi 28 octobre. Nous vous invitons à le consulter
fréquemment en raison de certaines modifications (ajouts ou fermetures) apportées à la programmation. 

• Si vous éprouvez des difficultés, veuillez communiquer avec la Direction du loisir et de la vie communautaire au 450 961-2001, poste
4000 du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à midi. Exceptionnellement, vous pourrez téléphoner
au 450 961-8388 les lundi et mardi 28 et 29 novembre de 19 h à 20 h 30.

IMPORTANT : Lors des premières soirées d’inscription, dans le but d’offrir une priorité d’inscription équitable, veuillez noter que la file
d’attente virtuelle sera activée à compter de 18 h 55 et que le service d’inscription par Internet sera disponible à partir de 19 h seulement.
Il est donc inutile de débuter votre processus d’inscription avant 19 h. Dès 18 h 55, si vous accédez au site d’inscription vous serez
automatiquement dirigé vers la salle d’attente virtuelle et une place dans cette file vous sera attribuée. À partir de 19 h, l’accès au site se
fera progressivement selon la place qui vous aura été attribuée. Lorsque vous êtes dans la file d’attente, n’appuyez sur aucune touche
de votre clavier, sans quoi vous vous verrez attribuer une nouvelle place à la fin de la file d’attente. Si vous désirez plus de précision sur
le fonctionnement, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Résidents Jeudi 15 décembre 8 h 15 au 
mercredi 21 décembre midi, sauf avis contraire. 

Non-résidents Mardi 20 décembre 8 h 15 au mercredi 21 décembre midi.


